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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article 39 de la Constitution est ainsi rédigé :

« L’initiative des lois appartient aux membres du Parlement sauf dans le domaine des lois de 
finances, de financement de la sécurité sociale et de programmation, des lois ratifiant les traités et 
les accords internationaux et des lois relatives aux interventions des forces armées et à l’état 
d’urgence, où elle appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir à l’esprit de la séparation des pouvoirs en réservant l’initiative 
législative aux seuls parlementaires, à l’exception de certains domaines régaliens où elle 
appartiendrait concurremment au Premier ministre et aux parlementaires : lois de finances, de 
financement de la sécurité sociale, de programmation, lois ratifiant les traités et les accords 
internationaux, et lois relatives aux interventions des forces armées et à l’état d’urgence.

Ainsi, le Parlement serait le véritable détenteur du pouvoir législatif, à l’inverse de la pratique 
actuelle qui fait que l’immense majorité des textes de lois sont proposés et encadrés par le 
Gouvernement.


